
BULLETIN D’INSCRIPTION 

à faire parvenir accompagné du règlement au plus tard le 15 février à :
Maison des Sports et des loisirs      Alpi Grand Bo
BP38 74450 LE GRAND BORNAND

Parcours choisi

L’organisation se réserve le droit d’exploiter pour la promotion de l’épreuve toutes les 
images des concurrents qu’elle aura prise dans le cadre de la compétition

Autorisation parentale pour les mineurs
Madame ou Monsieur :

certifi e avoir lu le règlement et autorise mon enfant       à participer à 
l’Alpi Grand Bo

circuit  A circuit B circuit Découverte

Nom Prénom

Adresse

Code Postal Pays

Fédération

Année naissance Sexe        

N° licence

Total

ci-joint chèque euros à l’ordre de:  
CAF Annecy

Ville

Club

e-mail Teléphone

signature: 

Renseignements:
CAF Annecy 17 rue du Mont Blanc 74000 ANNECY tel 04 50 09 82 09
Site internet:    http://skialpannecy.canalblog.com
 http://clubalpinannecy.free.fr 
www.ffcam.fr              
Hébergements: Renseignements auprès de la maison des Sports et Loisirs du Grand Bornand: Tel 04 50 02 79 00
http://www.legrandbornand.com

Catégorie

Cadet  Junior  Espoir  Senior  Vétéran

Frais d’inscription: ( inscription, frais organisation, repas, récompenses et lot souvenir)

Circuit A:        25 euros 
Circuit B:      20 euros
Circuit Découverte:                 20 euros

licence découverte           6 euros
(délivrée sur place si pas affi lié à une fédération)

Majoration inscription tardive: ( après le 15 février)    5 euros
inscription au repas sur place  possible (dans la limite des repas commandés)

Repas Accompagnateur:  10 euros/personne Nombre repas

Pièces à envoyer:
 ce bulletin dûment complété + le 
chèque de réglement
 une copie de la licence CAF, FFME 
ou FFS
 une copie du certifi cat médical de 
non contre-indication au ski de monta-
gne de compétition

Envoyer l’ensemble ( pas d’inscription 
par fax)

(F, CH, it,All...)
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GARANTIE COMPLÉMENTAIRE I.A. SPORT +
pouvant être souscrite au libre choix de chaque adhérent

ayant préalablement souscrit l’assurance de personne

Garantie I.A. Sport + : une assurance corporelle renforcée des adhérents 
des groupements sportifs sociétaires MAIF qui se substitue à la garan-
tie individuelle accident prévue au contrat de base.

TARIFS I.A. Sport +
Cartes licences terrestres  . . . . . . . . . . . . . . . . . 28,45 �
Sports aériens  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 47,00 �

• Services d’aide à la personne (assistance  . . . . . . à concurrence néant
à domicile) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . de 700 �,

dans la limite
de 3 semaines

• Frais médicaux, pharmaceutiques, chirurgicaux 
et de transport des blessés, après intervention à concurrence à concurrence
des organismes sociaux  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . de 1 400 �� de�3 000 �
– dont frais de lunetterie  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . de 80 �� de�230 �
– dont frais de rattrapage scolaire exposés à concurrence néant
après 15 jours consécutifs d’interruption  . . . . . . de 16 �/j dans la
de la scolarité . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . limite de 310 �

Pertes justifiées de revenus des personnes  . . . . . . à concurrence à concurrence
actives pour la période d’incapacité de travail  . . . . . de 16 ��par jour de 30 ��par jour
résultant de l’accident  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . dans la limite dans la limite

de 3 100 �� de 6 000 �

Capital invalidité :
• de 1 à 9 %  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 100 � x taux 30 000 � x taux
• de 10 à 19 %  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 700 � x taux 60 000 � x taux
• de 20 à 34 %  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13 000 � x taux 90 000 � x taux
• de 35 à 49 %  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16 000 � x taux 120 000 � x taux
• de 50 à 100 % sans tierce personne  . . . . . . . . . . 23 000 � x taux 150 000 � x taux
• de 50 à 100 % avec tierce personne  . . . . . . . . . . . 46 000 � x taux 300 000 � x taux

Capital décès : de base  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 100 � 30 000 �
• supplément :

– conjoint  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 900 � 30 000 �
– par enfant à charge  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . néant 15 000 �

Aides en nature (aide ménagère, garde d’enfants, néant dans la limite
conduite à l’école, déplacement d’un proche   d’un mois
au chevet, garde des animaux) après 24 heures   et à concurrence
d'hospitalisation ou 5 jours d'immobilisation . . . . . . . . . .  de 1 500 �

Orientation et remboursement d’un soutien néant à concurrence
scolaire après deux semaines d'immobilisation  . . . . . .   de 2 h/j d’absence 

  scolaire dans la 
  limite de 7 500 �

Forfait location de télévision à partir de 48 heures néant à concurrence
d’hospitalisation    de 10 ��par jour 
 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  dans la limite
 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  de 365 jours

Individuelle 
accident

contrat de base

I.A. Sport +
Individuelle 

accident renforcée
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Nous attirons votre attention sur l’intérêt de souscrire l’assurance de 
personne, part facultative du contrat d’assurance, compte tenu du texte de 
loi qui permet désormais aux communes de récupérer les frais de secours 
qu’elles ont engagés, auprès des bénéficiaires de ces secours (article 54 
de la loi du 27 février 2002, dite loi sur la démocratie de proximité).

Garantie de la licence assurance
saison 2007-2008

Fédération française des 
clubs alpins 
et de montagne
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EXCLUSIONS
Outre les exclusions spécifiques à chaque garantie qui figurent aux conditions générales, sont 
exclus:
• les sinistres de toute nature

– provenant de la guerre civile ou étrangère,
– résultant de tremblements de terre, éruptions volcaniques, raz-de-marée et autres 

cataclysmes, exception faite des événements entrant dans le champ d’application de 
la loi 82-600 du 13 juillet 1982 relative à l’indemnisation des victimes de catastrophes 
naturelles,

– causés ou aggravés par des armes ou engins destinés à exploser par modification de struc-
ture du noyau de l’atome ou par tout combustible nucléaire, produit ou déchet radioactif, ou 
par toute autre source de rayonnement ionisant;

– découlant de la propriété ou de l’usage des véhicules terrestres à moteur et remorques 
assujettis à l’obligation d’assurance;

•  les dommages résultant de la faute intentionnelle ou dolosive de toute personne bénéficiaire 
des garanties;

• les accidents survenus pendant l’exercice d’activités sans rapport avec l’objet du présent 
contrat;

•  les amendes, assimilées ou non à des réparations civiles;
•  les dommages matériels causés aux embarcations et matériels de tous types appartenant 

aux licenciés ou aux clubs ou mis à leur disposition.
PRESCRIPTION
Toutes les actions dérivant du présent contrat ne peuvent plus être exercées au-delà de deux 
ans à compter de l’événement qui leur donne naissance (articles L 114-1 et L 114-2 du Code 
des assurances).

PRISE D’EFFET DES GARANTIES
Les garanties sont acquises dès la souscription de la licence pour la période du
1er octobre 2007 au 30 septembre 2008. La couverture d’assurance reste acquise jusqu’au
31 octobre 2008 uniquement afin de permettre le renouvellement de la licence. Par anticipa-
tion, les nouveaux adhérents sont couverts dès le 1er septembre 2007, année de leur pre-
mière adhésion. Dès lors que la licence est renouvelée, ce sont les nouvelles conditions 
d’assurance qui s’appliquent.

Madame, Monsieur, Chers amis,
Nous voici entrés dans une sixième année consécutive de collaboration 
avec la Mutuelle Assurance des Instituteurs de France. La vocation 
mutualiste de la MAIF correspond en effet aux attentes qui sont celles 
du milieu associatif tel que nous le concevons : privilégier la qualité 
du service rendu à l’adhérent ainsi qu’un niveau de prestation 
en rapport avec nos pratiques de montagne.

Afin de répondre aux demandes des clubs qui souhaitaient pouvoir 
accueillir dès la rentrée scolaire de nouveaux adhérents, nous avons 
décidé de modifier la période de couverture assurance incluse dans 
la licence FFCAM : pour cet exercice fédéral 2007-2008, nos nouveaux 
adhérents seront couverts dès le 1er septembre 2007, et ce jusqu’au 
30 septembre 2008.  

Pratiquants militants, à l’instar de notre partenaire assureur, 
nous adoptons une démarche de mutualisation et de solidarité entre 
nos membres : elle nous permet, face aux accidents lourds, coûteux, 
pouvant survenir à chacun d’entre nous dans des circonstances parfois 
banales, d’offrir un plafond de remboursement élevé et sans équivalent 
dans le milieu montagnard. 

Toutes les dispositions de notre contrat d’assurance sont consultables 
sur le site www.clubalpin.com.

Je souhaite à toutes et à tous une excellente saison sportive 2007-2008 !

Bernard Mudry, 
président de la Fédération française des clubs alpins et de montagne

ANNECY

ALPI GRAND BO 2008 dimanche 24 février 2008

Championnat national individuel FFCAM de ski 
alpinisme

skieur skieur

Masculin Féminin

Je certifi e avoir lu le règlement et m’engage à le respecter,  date: 

Signature
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